
 1 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Londeau 
Mercredi 18 janvier 2017 (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Oussiatou AKAMBI, Samia AMARA, Mohamed AZAHAF, Jacques BERGER, 
Pascaline BIOKOU, Sofiane BOUHEDJAR, Adbellatif CHAARIR, Mariam DIALLO, Marie Carmen 
DOUGE, Adelkader FAYED, Hamame HAMDAME, Farida HAMOUDI, Fouzia KADDAR, Mohammed 
LAMARA, Sylvie PAUL-JOSEPH, Joël ROUSSEAU. 
 
Conseillers excusés : Massiou AKAMBI, Naïma BENHACHIM, Jocelyne BERANGE, Hasnae 
ELOUAZRAOUI. 
 
Conseillers absents :  Malika MRABET.  
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Nouveaux 
conseillers 

Une assemblée organisée le 23 novembre 2016 a permis de renouveler les conseillers  du quartier 
Londeau. A la date de la présente réunion, le conseil compte 21 membres (10 conseillers sortants et  
11 nouveaux), soit le maximum.  
Un tour de table a lieu pour permettre aux conseillers présents de mieux se connaître . Les 
conseillers donnent leur accord pour que les coordonnées de chacun leur soit diffusées par mail.  
 

Organisation 
des deux 

années à venir  

L’organisation des deux années à venir est présentée aux conseillers de quartier : 
- 1 assemblée (ouverte à tous) par an, 1 conseil de quartier par trimestre environ, possibles 

réunions inter-quartiers (délégués conviés), information régulière par mail  
- Questions / signalement de problèmes en conseil de quartier : réponse apportée de suite ou à 

défaut question notée et réponse apportée par mail ou à la séance suivante. 
- Possible d’inviter en conseil de quartier quelqu’un (élu municipal notamment) pour aborder un 

sujet précis  
- Possible de prévoir des visites de quartier (internes au conseil de quartier) 
- Possible d’organiser des événements conviviaux (pour les conseillers de quartier uniquement, ou 

avec les habitants) ou de monter des petits projets. Pour cela un fonds existe : « Envies Noisy 
Solidarité », pour des initiatives de 1 000 € maximum favorisant le « mieux vivre ensemble » dans 
le quartier (exemples : fêtes de quartier, embellissement du cadre de vie…).  

 
Une conseillère sortante espère que ce nouveau mandat sera l’occasion de monter des projets afin 
de créer du lien entre habitants du quartier. L’Adjoint au Maire invite les conseillers de quartier à aller 
à la rencontre des nouveaux commerçants qui vont s’installer rue de Brément, ainsi que des 
personnes qui vont emménager dans les nouvelles constructions.  
 
Pascaline BIOKOU se porte candidate pour le poste de déléguée titulaire , Abdellatif CHAARIR est 
volontaire pour être délégué suppléant. Ils sont élus à l’unanimité. Les délégués ont un rôle de 
représentation du conseil (aux réunions inter-quartiers…), d’interface conseil de quartier / 
administration, d’interface conseil de quartier / habitants (leurs coordonnées pourront être diffusées 
aux habitants). 
 
 

Tranquilité 
publique   

Trafic de stupéfiants qui s’est déplacé vers le 19 Verlaine. Trafic qui continue au 3 Verlaine (difficile 
de traverser le hall après 16h, odeurs de stupéfiants au Centre Social). Mères de famille inquiètes 
faces au trafic de drogue (peur que leurs enfants tombent dedans). D’après plusieurs conseillers de 
quartier, de plus en plus d’habitants ont un sentiment de ras-le-bol et veulent se mobiliser. 
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Si certains habitants craignent d’aller voir la police de peur de représailles, il peuvent contacter 
l’Adjoint au Maire en charge du quartier ou Joël Rousseau (délégué police-population, également 
membre du conseil de quartier) pour que leurs renseignements soient pris de manière anonyme. Le 
délégué police population invite les conseillers de quartier à ne pas prendre de risques et à ne pas se 
confronter directement aux trafiquants. La police ne pourra pas faire grand chose sans le concours 
des habitants et vice et versa. 
L’Adjoint au Maire salue le travail de la Police Nationale et de la Police Municipale au Londeau. Les 
deux Polices travaillent bien ensemble, les descentes dans le quartier sont quotidiennes en ce 
moment (à cheval, à moto…) . Les travaux de renouvellement urbain vont faciliter l’intervention de la 
police. Des conseillers soulignent le courage des policiers, qui subissent des menaces et qui voient la 
justice relâcher des personnes qu’ils ont arrêtées en risquant leur vie.  
 
Des conseillers se demandent pourquoi la dizaine de familles qui posent des problèmes de tranquillité 
publique au Londeau ne sont pas expulsées : si elles payent leur loyer les procédures sont très 
compliquées, et si elles remboursent ne serait-ce qu’une petit partie de leurs retards de loyers leur 
expulsion est suspendue. De plus, les trafiquants n’habitent pas tous le quartier. 
Plusieurs conseillers ont vu dans la presse que dans une autre cité en région parisienne des habitants 
(personnes âgées, familles…) ont occupé l’espace public (avec des tables et chaises) tous les soirs 
pendant un mois afin de dissuader les trafiquants. Ils souhaitent qu’une action similaire soit montée 
par le conseil de quartier. 
Enfants de plus en plus en jeunes qui sont tout le temps dehors seuls et risquent de tomber dans le 
trafic, que font les parents ? Une conseillère invite les conseillers à signaler tout enfant moins de 16 
ans qui n’est visiblement pas à l’école (scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans). Une conseillère souhaite 
que le Centre Social sensibilise les mères de familles (qui sont nombreuses à fréquenter le centre et 
qui payent parfois leur loyer grâce aux activités illicites de leurs enfants), le délégué police-population 
espère monter une action en ce sens. Le délégué police-population intervient dans les classes de 
primaire pour éviter que les enfants se tournent vers la délinquance. Il souhaiterait également que le 
Programme de Réussite Educative, proposé par la municipalité pour les enfants en difficulté, soit plus 
connu dans le quartier. 
 
Des conseillers proposent que le conseil de quartier réalise une affiche (à mettre dans les halls) et/ou 
un flyer (à mettre dans les boîtes aux lettres) sur le ou les sujets suivants : rappel aux parents de leur 
devoir de surveiller leurs enfants ou rappel que les halls sont un lieu de passage et non un lieu de 
regroupement. Si les nouvelles générations maîtrisent le français, des conseillers pointent que ce ne 
serait pas le cas d’environ un tiers des habitants du Londeau, qui sont toutefois aidés par ceux qui 
savent : il est donc envisagé que le flyer soit traduit en plusieurs langues. Les conseillers de quartier 
se réuniront prochainement entre eux (N.B : réunion organisée le 25 janvier par la déléguée du 
conseil) pour avancer sur ce projet. Le conseil de quartier concevra l'affiche, puis la Ville la validera et 
l'imprimera au format et au nombre d'exemplaires souhaité. L’affiche sera transmise pour information 
(et non pour validation) aux bailleurs. Les conseillers assureront la distribution avec l’aide de l’Adjoint 
au Maire. 
 
Demande d’un conseiller d’organiser une réunion entre Police Nationale, Police Municipale, Mairie, 
bailleurs et associations du quartier (amicales de locataire notamment) afin que les associations 
sachent quoi faire face à ce problème : l’Adjoint au Maire craint que des personnes malveillantes se 
glissent dans le public de la réunion et invite plutôt les amicales à contacter le délégué Police-
Population au cas par cas. L’Adjoint au Maire propose d’inviter les bailleurs à la prochaine réunion du 
conseil de quartier afin de discuter de la sécurité dans le quartier. Le délégué police-population 
propose également de faire venir en conseil de quartier Rues et Cités qui travaille avec les jeunes du 
Londeau, l’Adjoint au Maire donne son accord.  
 

Divers 

Aménagements pour la sécurité : 
Demande que les barrières du groupe scolaire soient rehaussées car les délinquants se réfugient 
dedans quand la police arrive. 
Nuisances sonores la nuit du fait de la présence de jeunes sur l’aire de jeux devant les tours Noisy-le-
Sec Habitat : il n’y aura plus d’éclairage la nuit sur l’aire de jeux.  
Cheminements piétons autour du stade non éclairés et dangereux : une visite de quartier sera 
réalisée pour noter où il faudrait de nouveaux lampadaires. 
Demande d’installation de caméras de vidéo-protection au sein même du quartier : c’est aussi le 
souhait de la municipalité mais leur installation n’est pas encore pour tout de suite. 
Stop-cars du parking Noisy-le-Sec Habitat installés en décembre déjà arrachés pour moitié, certains 
payent une place à 10 € par mois mais ne peuvent l’utiliser car il y a une autre voiture à leur place. 
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Sport : Absence d’activités sportives sur le quartier pour les enfants de moins de 6 ans d’après une 
conseillère (judo par exemple) : pas de dojo sur le quartier mais de nombreux autres équipements, 
d’après des conseillers il y a sur le quartier de la gym dès 6 ans et du foot dès 4 ans. 
 
Renouvellement urbain :  L’Adjoint au Maire confirme que la tour du 19 Verlaine devrait être démolie 
(pas dans l’immédiat toutefois). Cela s’inscrit dans la volonté d’ouvrir le quartier sur l’extérieur. Il 
souhaite que le Londeau devienne un quartier « comme les autres » et que les habitants du Centre 
Ville fréquent le Londeau comme les habitants du Londeau fréquentent le Centre Ville. 
 
Commerce : L’Adjoint au Maire précise qu’il y aura un traiteur et une boucherie, le boulanger s’est en 
revanche désisté. Il n’est pas question qu’il y ait un tabac/presse (qui ferait concurrence à celui de 
Stéphenson). Aucune préférence n’a été donnée à des commerçants originaires du Londeau, car il 
s’agit d’ouvrir le quartier sur l’extérieur. 
 

Prochains 
rendez-vous 

Une visite de quartier  sera organisée avec l’Adjoint de quartier (N.B. : la date retenue ultérieurement 
est le jeudi 2 février à 15h  devant la pharmacie du 188 rue de Brément). 
Il est convenu avec les conseillers de quartier présents que la prochaine réunion  du conseil aura lieu 
le mercredi 22 mars 2017 à 19h30 au Centre Social du Londeau. 
 

 


